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La valeur de cette contribution est payée 
obligatoirement en espèces pour tous les propriétaires 
possédant à l'intérieur du périmètre des terres dont la 
superficie totale est inférieure à la limite minimale 
fixée au tableau susvisé  

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de 
la propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées au tableau susvisé.  

La superficie restante après la contribution en 
nature ne doit pas être inférieure à la limite minimale.  

Art. 4 - Les périmètres publics irrigués visés à 
l'article premier du présent décret sont classés dans les 
zones d'interdiction prévues par l'article 4 de la loi 
susvisée n° 83-87 du 11 novembre 1983. En 
conséquence la carte de protection des terres agricoles 
du gouvernorat de Gabès approuvée par le décret             
n° 88-81 du 18 janvier 1988, est modifiée 
conformément aux extraits des cartes visées à l'article 
premier du présent décret.  

Art. 5 - Le ministre de l'agriculture est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 
Décret n° 2014-4584 du 31 décembre 2014, 
portant création de périmètres publics 
irrigués des délégations d'El Hamma, Mareth 
et Gabès Sud au gouvernorat de Gabès.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'agriculture,  

Vu la constitution et notamment son article 148,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 
5 février 2014.  

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, ensemble 
les textes qui l'ont modifiée ou complétée dont le 
derniers en date la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000 et 
notamment l'article 1 et 2,  

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à 

la protection des terres agricoles, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée dont le derniers en 

date la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 

l'initiative économique,  

Vu le décret n° 88-81 du 18 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegarde des terres agricoles du 
gouvernorat de Gabès,  

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, 
fixant la composition et les compétences de la 
commission nationale consultative de l'aménagement 
foncier agricole,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis de la commission nationale consultative 
de l'aménagement foncier agricole réunie le 10 
décembre 2010,  

Vu l’avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Sont créés les périmètres publics 
irrigués suivants qui sont délimités par un liseré rouge 
sur l'extrait des cartes au 1/50.000 ou 1/100.000 ci-
joints, et ce, conformément aux indications du tableau 
suivant :  

 

Le périmètre public irrigué 
La 

superficie 

Valeur des 
contributions aux 
investissements 

Limite 
minimale de 
la propriété 

Limite maximale de 
la propriété 

Sokra 2 de la délégation d'El Hamma 247 ha 337D/ha 1 ha 100 ha 
Oasis Takouri de la délégation d'El Hamma 59 ha 2l9D/ha 50 ares 20 ha 
Ayoun Ezarkin de la délégation de Mareth 50 ha 189D/ha 50 ares 20 ha 

Katena 1 de la délégation de Mareth 144 ha 210 D/ha 1 ha 30 ha 
Arem de la délégation de Mareth 168 ha 210D/ha 50 ares 30 ha 

Zarat 2 de la délégation de Mareth 198 ha 210D/ha 50 ares 30 ha 
Limaoua 3 de la délégation de Gabès Sud 115 ha 210D/ha 1 ha 20 ha 
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Art. 2 - La superficie totale des parcelles 
appartenant à un même propriétaire, déduction faite de 
la superficie cédée gratuitement à l'Etat à titre de 
contribution en nature aux investissements publics, ne 
peut, en aucune façon, excéder la superficie maximale 
ni être inférieure à la superficie minimale indiquées 
dans le tableau visé à l'article précédent, et ce, pour 
chaque périmètre concerné.  

Art. 3 - La contribution aux investissements 
publics prévue à l'article 2 de la loi susvisée n° 63-18 
du 27 mai 1963, telle que fixée au tableau indiqué à 
l'article premier du présent décret, est obligatoirement 
payée pour chaque périmètre irrigué et en priorité en 
nature (terre) pour tous les propriétaires possédant à 
l'intérieur du périmètre des terres dont la superficie 
totale est supérieure à la limite maximale fixée au 
tableau susvisé.  

La valeur de cette contribution est payée 
obligatoirement en espèces pour tous les propriétaires 
possédant à l'intérieur du périmètre des terres dont la 
superficie totale est inférieure à la limite minimale 
fixée au tableau susvisé.  

Elle est payée en espèces ou en nature au choix du 
propriétaire au cas où la superficie des terres objet de 
la propriété est comprise entre les limites maximale et 
minimale fixées au tableau susvisé.  

La superficie restante après la contribution en 
nature ne doit pas être inférieure à la limite minimale.  

Art. 4 - Les périmètres publics irrigués visés à 
l'article premier du présent décret sont classés dans les 
zones d'interdiction prévues par l'article 4 de la loi 
susvisée n° 83-87 du 11 novembre 1983. En 
conséquence la carte de protection des terres agricoles 
du gouvernorat de Gabès approuvée par le décret          
n° 88-81 du 18 janvier 1988, est modifiée 
conformément à l'extrait de carte visé à l'article 
premier du présent décret.  

Art. 5 - Le ministre de l'agriculture est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 
Décret n° 2015-3 du 13 janvier 2015, portant 
réquisition de certains personnels de la 
société des transports de Tunis.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la constitution et notamment son article 148,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le code pénal promulgué par le décret beylical du 
1er octobre 1913, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment ses articles 107 et 136,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment ses articles 389 et 390,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement, 

Considérant que l’arrêt du travail sur le réseau bus 
et le réseau ferré de la société des transports de Tunis 
est de nature à nuire à un intérêt vital du pays.  

Décrète :  
Article premier - Sont mis en état de réquisition à 

partir du 13 janvier 2015, les personnels désignés dans 
la liste annexée au présent décret et appartenant à la 
société des transports de Tunis.  

Art. 2 - Le présent décret qui est immédiatement 
exécutoire, ainsi que la liste des personnels concernés 
sont portés à la connaissance des agents intéressés par 
voie d'affichage sur les lieux de travail ou par tout 
autre moyen d'information.  

Art. 3 - Les agents requis doivent se mettre 
immédiatement à la disposition de la société des 
transports de Tunis et se présenter à leur poste de travail 
habituel pour assurer le service qui leur est assigné.  

Art. 4 - Tout agent requis qui n'aura pas exécuté les 
mesures de réquisition sera passible des peines 
prévues par la législation en vigueur.  

Art. 5 - Le ministre du transport et le président-
directeur général de la société des transports de Tunis 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 janvier 2015. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


